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a l'occasion du ler janvier il est fait remise pleine et entiére de leur peine aux nommés Bouli Milhet, Ahmed Hanane, Moussa

Hamed, Abdallah Ali, Mohamed Sultam. Il est fait remise d’un an de sa peine au nommé Cheik Ali Mohamed, de six mois de

leur peine aux nommeés Ascar Ibrahim, Doalé Gabobé, Egué Nour, Djama Hussein, Roblé Ouaise, Absié Boeuh, Omar Arroun.

P. PASCAL.
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